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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-Denis.
UNE FAMILLE POUR LES VACANCES (FAMIVAC).
Objet : proposer à des enfants à partir de 3 ans des vacances chaleureuses, reposantes et structurantes
au sein d'une famille d'accueil rigoureusement sélectionée sur lescritères exigés par les autorités de
tutelles, une famille accompagnée, conseillée et évaluée par les encadrants de l'association.
Siège social : 18, promenade Jean Rostand, 93000 Bobigny.
Date de la déclaration : 3 février 2015.
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